
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield tenue le mardi 4 juillet 2023 à 19 heures, à la salle des délibérations du 
conseil, sise au 2e étage de l’hôtel de ville, 61, rue Sainte-Cécile, Salaberry-de-
Valleyfield. 
 
Sont présents à cette séance les membres du conseil Lyne Lefebvre, France 
Chenail, Stéphane Leduc, Normand Amesse, Patrick Rancourt, Jean-François Giroux 
et Sophie Sirois-Perras, sous la présidence de M. le maire Miguel Lemieux, formant 
quorum. 
  
Est absent M. le conseiller Jean-Marc Rochon, lequel a motivé son absence. 
 
Sont également présentes Mme Manon Bernard, directrice générale, et Me Josée 
Bourdeau, greffière adjointe. 
 
 
 
 

 RECUEILLEMENT ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux déclare la séance ouverte et procède à un moment de 
recueillement. 
 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Deux (2) personnes manifestent le désir de s’exprimer sur les sujets suivants lors de 
cette première période de questions : 
 
-     Problématiques reliés à la période de déménagement et les gens sans 
 logement ou sans-abris ; 
-   Comité logement et la ligne d’urgence ; 
- Patrimoine bâti, les démolitions d’immeubles et la préservation du patrimoine. 
 
 
 

2023-07-416 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 
À l'invitation du maire Miguel Lemieux, les membres du conseil prennent 
connaissance de l'ordre du jour préparé pour la séance ordinaire du 4 juillet 2023. 
 
ATTENDU QUE l’ensemble des dossiers est soumis pour décision au conseil 
municipal selon les sommaires décisionnels relativement à chacun des points de 
l’ordre du jour; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du 4 juillet 2023, tel que préparé, à 
savoir : 

1. RECUEILLEMENT ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2. PÉRIODE DE QUESTIONS 



 

3. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

4. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 

4.1 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 13 juin 2023 et de la 
séance extraordinaire du 26 juin 2023 

5. DIRECTION GÉNÉRALE 

5.1 Autorisation de signature d'un addenda à l'entente avec Valspec inc. et le Collège 
de Valleyfield relatif à l'utilisation de la salle Albert-Dumouchel 

5.2 Modification à la Politique de gouvernance des organismes mandataires 

6. SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

6.1 Nomination d'un coordonnateur sports et loisirs au Service récréatif et 
communautaire 

6.2 Permanence au poste de bibliothécaire au Service récréatif et communautaire 

6.3 Acceptation de la retraite de madame Claire Duclos au poste de brigadière scolaire 

6.4 Acceptation de la démission de madame Annie Jalbert Desforges – coordonnatrice 
vie communautaire – Service récréatif et communautaire 

6.5 Abolition de poste et création d’un emploi de spécialiste en géomatique sous le 
Service des finances et des technologies de l’information et un emploi de spécialiste 
en gestion de données et infrastructures sous le Service de l’ingénierie 

6.6 Ajustement du salaire des employés auxiliaires à la bibliothèque 

6.7 Révision de la structure et des emplois à la bibliothèque 

6.8 Modification de la Politique alcool, drogues, cannabis et médicaments au travail 

6.9 Octroi d'un contrat de gré à gré à Gallagher relatif à l'analyse de rémunération cadre 

6.10 Ratification d'embauche et de départ de personnel pour la période du 12 juin au 3 
juillet 2023 

7. SERVICE DU GREFFE ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 



 

7.1 Autorisation de signature d’une servitude avec Hydro-Québec relatif au lot numéro 3 
593 285 

7.2 Nomination d'un maire suppléant 

8. SERVICE DES FINANCES ET DES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION 

8.1 Renversement de l'affectation d’excédent affecté pour la Société du Port de 
Valleyfield 

8.2 Octroi d'un contrat de gré à gré à Bell Canada relatif à un service internet plus 
rapide (940/940) à l'usine d'épuration 

8.3 Octroi d'un contrat de gré à gré à l'entreprise Fujitsu Conseil (Canada) inc. pour 
l’acquisition, l’implantation et la formation de la suite GOcité 

8.4 Octroi d'un contrat de gré à gré à l'entreprise Esri Canada Limitée relatif à 
l'acquisition des produits ArcGIS Pro et Entreprise 

8.5 Autorisation relative aux états financiers du Services animaliers de Salaberry-de-
Valleyfield 

8.6 Approbation du registre des chèques, de transferts bancaires et de paiements 
Internet 

8.7 Dépôt du rapport budgétaire au 27 juin 2023 

8.8 Dépôt du registre cumulatif des achats mensuels du mois de juin 2023 

9. SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

9.1 Autorisations diverses pour la tenue de l'évènement Princecraft 

10. SERVICE RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE 

10.1 Autorisation de signature d'un addenda au bail avec l’entreprise 9443-3703 Québec 
inc. (Resto McKey) 

10.2 Autorisation de signature d'un addenda au protocole d’entente avec la Maison de la 
jeunesse douze-dix-sept de Valleyfield 

10.3 Autorisation de signature d'un bail avec la Maison de la jeunesse douze-dix-sept de 
Valleyfield 



 

10.4 Autorisations diverses pour la tenue d'une exposition de voitures antiques au Parc 
Delpha-Sauvé 

10.5 Autorisation de signature l’entente dans le cadre du programme de supplément au 
loyer d’urgence volet 2 pour la création du service d’aide à la recherche de 
logement (SARL) 

10.6 Programme d’hébergement temporaire et d’aide à la recherche de logement - volet 
1 - subvention aux municipalités - autorisation de signature 

10.7 Demande de prix 2023-DP-SRC-06 : autobus des camps de jour 

11. SERVICE DE L'URBANISME ET DES PERMIS 

11.1 Demande de dérogation mineure pour le 151, rue Maden 

11.2 Demande de dérogation mineure pour le 1465, boulevard Mgr.-Langlois 

11.3 Demande de PIIA pour le 1, rue du Marché 

11.4 Demande de PIIA pour le 1, rue Salaberry 

11.5 Demande de PIIA pour le 18, rue Jacques-Cartier 

11.6 Demande de PIIA pour le 71, rue Grande-Îles 

11.7 Demande de PIIA pour le 235, carré du Bois-Vert 

11.8 Demande de PIIA pour le 2339-2343, boulevard Sainte-Marie 

11.9 Demande de correction de nomination du croissant Joseph-Armand-Bombardier 

12. SERVICE DE L'ENVIRONNEMENT 

12.1 Octroi d'un contrat de gré à gré au comité ZIP du Haut-Saint-Laurent relatif au plan 
d’action pour améliorer la biodiversité du Petit Bois Vert 

13. SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

13.1 Modification au contrat entraînant un dépassement des coûts dans le projet des 
nouveaux bureaux à l’édifice Denis-Lapointe 



 

13.2 Modification au contrat entraînant un dépassement des coûts relatif au contrat 2023-
TP-DP-15 - nivellement des rues 

13.3 Octroi de contrat de gré à gré à l'entreprise E.R.C.D. Industries inc. pour le 
démantèlement de la station d’essence 

14. APPELS D'OFFRES 

14.1 Appel d'offres public 2023-37 : Réfection de la toiture du chalet Besner-Parc Sauvé 

14.2 Appel d'offres public 2023-42 : installation de quais pour petites embarcations 

14.3 Appel d'offres public 2023-44 : carte de crédit pour l'essence 

14.4 Appel d'offres public 2023-46 : location de deux tracteurs agricoles 

15. RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 

15.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 430-02 concernant la mise en œuvre 
du Programme rénovation Québec de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 

15.2 Adoption du règlement 216-30 modifiant le règlement 216 portant sur le 
stationnement – (RMH-330) 

15.3 Adoption du Règlement d’emprunt 407 décrétant des dépenses pour l’acquisition de 
divers terrains et/ou immeubles ainsi qu’un emprunt de 6 500 000 $ 

16. PÉRIODE DE QUESTIONS 

17. COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 

18. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-417 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 13 
JUIN 2023 ET DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 26 JUIN 2023 
 
 
Les procès-verbaux de la séance ordinaire du 13 juin 2023 et de la séance 
extraordinaire du 26 juin 2023 sont déposés devant ce conseil. 



 

VU le deuxième alinéa de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QU’une copie des procès-verbaux a été remise à chaque membre du 
conseil le 28 juin 2023; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 13 juin 2023 et de la 
séance extraordinaire du 26 juin 2023, selon leur teneur. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-418 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN ADDENDA À L'ENTENTE AVEC 
VALSPEC INC. ET LE COLLÈGE DE VALLEYFIELD RELATIF À L'UTILISATION 
DE LA SALLE ALBERT-DUMOUCHEL 
 
 
CONSIDÉRANT la signature d’une entente entre la Ville, le Collège d’enseignement 
général et professionnel et Valspec concernant l’utilisation de la salle Albert-
Dumouchel, y incluant le cabaret d’Albert, ses dépendances et les locaux 
administratifs qui y sont associés ; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un addenda à l’entente ; 
 
VU la recommandation de la Direction générale d’autoriser la signature dudit 
addenda à l’entente ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la signature de l’addenda à l’entente tripartie concernant l’utilisation de la 
salle Albert-Dumouchel, y inclut le cabaret d’Albert, ses dépendances et les locaux 
administratifs qui y sont associés ; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, l’addenda précité, 
en y stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la ville ou non 
incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-419 MODIFICATION À LA POLITIQUE DE GOUVERNANCE DES ORGANISMES 
MANDATAIRES 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un document relatif à la Politique de gouvernance 
des organismes mandataires mis à jour ; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de modifier la Politique afin d’y inclure le terme partenaire 
majeur et d’y assujettir deux partenaires majeurs, soit Les Régates de Valleyfield inc. 
et Valspec inc. ; 
 
  



 

Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter la Politique de gouvernance des organismes mandataires et des 
partenaires majeurs telle que soumise en le document déposé devant ce conseil par 
la direction générale. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-420 NOMINATION D'UN COORDONNATEUR SPORTS ET LOISIRS AU SERVICE 
RÉCRÉATIF ET COMMUNAUTAIRE 
 
 
CONSIDÉRANT l’affichage de poste de coordinateur sports et loisirs au Service 
récréatif et communautaire ; 
 
VU la recommandation du comité de sélection relative à la nomination d’un 
coordonnateur sports et loisirs au Service récréatif et communautaire ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE nommer Mathieu Dallaire au poste cadre de coordonnateur sports et loisirs au 
Service récréatif et communautaire, avec une période de probation de douze (12) 
mois travaillés ; 
 
QUE la date d’entrée en fonction de M. Dallaire soit à compter du 21 août 2023 ; 
 
QUE les conditions de travail de M. Dallaire soient celles prévues au protocole 
d’entente de l'Association des employés cadres de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
en vigueur ; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-421 PERMANENCE AU POSTE DE BIBLIOTHÉCAIRE AU SERVICE RÉCRÉATIF ET 
COMMUNAUTAIRE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la période de probation de madame Roxanne Poissant a pris 
fin le 1er juin 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT les évaluations de rendement positives du directeur du Service 
récréatif et communautaire ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
  



 

D’accepter la permanence de madame Roxanne Poissant au poste de bibliothécaire 
au sein du Service récréatif et communautaire. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-422 ACCEPTATION DE LA RETRAITE DE MADAME CLAIRE DUCLOS AU POSTE DE 
BRIGADIÈRE SCOLAIRE 
 
 
VU la lettre formulée par madame Claire Duclos avisant la Ville de sa retraite au 
poste de brigadière scolaire au Service des travaux publics; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE prendre acte de la retraite de Claire Duclos au poste de brigadière scolaire au 
Service des travaux publics, celle-ci prenant effet à compter du 6 septembre 2023; 
 
DE remercier Mme Duclos pour ses années de service à la Ville; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la Ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-423 ACCEPTATION DE LA DÉMISSION DE MADAME ANNIE JALBERT DESFORGES 
– COORDONNATRICE VIE COMMUNAUTAIRE – SERVICE RÉCRÉATIF ET 
COMMUNAUTAIRE 
 
 
VU la lettre de démission formulée par madame Annie Jalbert Desforges, au poste de 
coordonnatrice vie communautaire au Service récréatif et communautaire ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la démission formulée par Annie Jalbert Desforges au poste de 
coordonnatrice vie communautaire au Service récréatif et communautaire, celle-ci 
ayant pris effet le 18 juin 2023; 
 
DE remercier Annie Jalbert Desforges pour ses années de service à la Ville; 
 
D’autoriser le Service des ressources humaines à procéder à la mise à jour de 
l’organigramme de la Ville. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-07-424 ABOLITION DE POSTE ET CRÉATION D’UN EMPLOI DE SPÉCIALISTE EN 
GÉOMATIQUE SOUS LE SERVICE DES FINANCES ET DES TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION ET UN EMPLOI DE SPÉCIALISTE EN GESTION DE DONNÉES 
ET INFRASTRUCTURES SOUS LE SERVICE DE L’INGÉNIERIE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la révision des besoins liés à la gestion des données et des 
infrastructures, ainsi que de la géomatique ;  
 
ATTENDU QUE le poste de technicienne en géomatique est vacant ;  
 
VU la recommandation du Service des ressources humaines d’abolir les deux postes 
de technicien en géomatique et de créer un emploi de spécialiste en géomatique et 
un emploi de spécialiste en gestion de données et infrastructure ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter l’abolition des deux postes de technicien en géomatique ; 
 
D’accepter la création d’un emploi de spécialiste en géomatique sous le Service des 
finances et des technologies de l’information ; 
 
D’accepter la création d’un emploi de spécialiste en gestion de données et 
infrastructure sous le Service de l’ingénierie ; 
 
D’adopter l'organigramme actualisé décrivant les postes rattachés au Service des 
finances et des technologies de l’information et au Service de l’ingénierie, tel que 
présenté par le Service des ressources humaines. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-425 AJUSTEMENT DU SALAIRE DES EMPLOYÉS AUXILIAIRES À LA 
BIBLIOTHÈQUE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE les conventions collectives en vigueur prévoient que le salaire 
des étudiants ne peut être inférieur au taux du salaire minimum décrété par la Loi, 
majoré de 15 %, sauf pour les étudiants à la bibliothèque ; 
 
CONSIDÉRANT l’augmentation du salaire minimum prévue le 1er mai 2023 au taux 
horaire de 15,25 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE les étudiants à la bibliothèque recevraient une rémunération 
inférieure aux étudiants saisonniers; 
 
VU la recommandation du Service des ressources humaines de procéder à 
l’ajustement dudit salaire afin de créer une cohésion dans ses pratiques de 
rémunération; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
  



 

D’autoriser l’augmentation salariale au taux horaire de 17,54 $ pour les auxiliaires à 
la bibliothèque, tel que plus spécifiquement décrit au rapport préparé par le Service 
des ressources humaines, et ce, rétroactivement au 1er janvier 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-426 RÉVISION DE LA STRUCTURE ET DES EMPLOIS À LA BIBLIOTHÈQUE 
 
 
CONSIDÉRANT les changements quant aux attentes, aux mandats, à la clientèle 
ainsi qu’aux rôles et responsabilité des employés de la bibliothèque ; 
 
VU la recommandation du Service des ressources humaines de modifier 
l’organigramme de la bibliothèque en conséquence ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’abolir le poste de commis-comptoir au sein du Service récréatif et communautaire ; 
 
DE créer deux emplois de commis à la bibliothèque temps complet (col blanc) au sein 
du Service récréatif et communautaire ; 
 
D’approuver la modification du poste cadre actuel pour la coordonnatrice – 
bibliothèque ; 
 
D’approuver la création d’un emploi cadre dans l’équipe actuelle de la bibliothèque au 
sein du Service récréatif et communautaire ; 
 
D’adopter l'organigramme actualisé décrivant les postes rattachés au Service 
récréatif et communautaire, tel que présenté par le Service des ressources humaines. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-427 MODIFICATION DE LA POLITIQUE ALCOOL, DROGUES, CANNABIS ET 
MÉDICAMENTS AU TRAVAIL 
 
 
ATTENDU QUE la Ville de Salaberry-de-Valleyfield a le devoir de protéger la santé et 
la sécurité de ses employés, des usagers des services ainsi que la sécurité des 
opérations; 
 
ATTENDU QUE la Ville doit définir des règles claires et préciser les rôles de chacun; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un document relatif à la mise à jour de la politique 
« Alcool, drogues, cannabis et médicaments au travail » de la Ville; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la mise à jour de la politique « Alcool, drogues, cannabis et médicaments 
au travail » telle que soumise dans le document déposé devant ce conseil par le 
Service des ressources humaines; 
 
  



 

QUE cette politique révisée soit transmise à chaque employé. 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-428 OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ À GALLAGHER RELATIF À 
L'ANALYSE DE RÉMUNÉRATION CADRE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat octroyé à l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ) relatif à l’accompagnement du Service des ressources humaines pour 
l’analyse de rémunération des cadres ne répond pas aux attentes ; 
 
VU la recommandation du Service des ressources humaines d’octroyer ledit contrat à 
une firme externe ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’annulation du contrat avec l’Union des municipalités du Québec (UMQ) 
relatif à l’analyse de rémunération cadre ; 
 
D’accorder à l’entreprise Gallagher un contrat de gré à gré relatif à l’analyse de 
rémunération cadre, pour la somme maximale de 25 000 $, taxes comprises, selon 
les conditions mentionnées dans son offre de service du 28 juin 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-429 RATIFICATION D'EMBAUCHE ET DE DÉPART DE PERSONNEL POUR LA 
PÉRIODE DU 12 JUIN AU 3 JUILLET 2023 
 
 
VU le dépôt devant ce conseil du rapport relatif à l'embauche et au départ de 
personnel, pour la période du 12 juin au 3 juillet 2023 ; 
 
VU l'article 71 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE ratifier l'embauche et le départ des personnes énumérées dans le rapport déposé 
en juin 2023 relatif à l’embauche et au départ de personnel, pour la période du 12 juin 
au 3 juillet 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-430 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE SERVITUDE AVEC HYDRO-QUÉBEC 
RELATIF AU LOT NUMÉRO 3 593 285 
 
 
CONSIDÉRANT la demande de servitude d’Hydro-Québec afin d’offrir les services au 
400, boulevard Bord-de-l ’Eau ; 
 



 

VU la recommandation du Service de l’ingénierie et du Service du greffe et des 
affaires juridiques d’autoriser une cession de servitude en faveur d’Hydro-Québec ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE céder une servitude en faveur d’Hydro-Québec sur une partie du 3 593 285 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, dans le cadre de la 
mise en place des infrastructures du projet 66827582/2465 et selon le plan préparé 
par Hydro-Québec le 7 octobre 2022 ; 
 
QUE les frais afférents à cette transaction soient assumés par Hydro-Québec ; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, tous les documents 
et les actes relatifs à la présente, à intervenir devant tout notaire instrumentant, en y 
stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l'intérêt de la municipalité ou non 
incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-431 NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT 
 
 
VU l’article 56 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE désigner Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras pour agir à titre de mairesse 
suppléante, pour la période du 1er août 2023 au 31 octobre 2023; 
 
DE désigner Mme Sophie Sirois-Perras pour remplacer le maire lors de ses absences 
et qu’elle puisse alors exercer tous les devoirs de la charge du maire, avec les 
mêmes droits, pouvoirs et privilèges, et sous les mêmes obligations et pénalités; 
 
DE désigner Mme Sophie Sirois-Perras comme substitut en vertu de l’article 210.24, 
4e alinéa, de la Loi sur l’organisation territoriale municipale (RLRQ, chapitre O-9) pour 
siéger au conseil de la Municipalité régionale de comté de Beauharnois-Salaberry en 
cas d’absence, d’empêchement ou de refus d’agir du maire ou de vacance de ce 
poste; 
 
D’assumer les frais de représentation engagés, pour et au nom de la ville, sur 
présentation de pièces justificatives, jusqu’à concurrence de 300 $. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-432 RENVERSEMENT DE L'AFFECTATION D’EXCÉDENT AFFECTÉ POUR LA 
SOCIÉTÉ DU PORT DE VALLEYFIELD 
 
 
ATTENDU QU’en 2020 la Société du Port de Valleyfield avait présenté un projet 
d’investissement de 500 000 $ pour l’achat de dômes ; 
 



 

CONSIDÉRANT QUE la résolution 2020-12-625 octroyait une contribution de 
500 000 $ au projet d’investissement ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il avait été approuver que l’affectation de l’excédent de 
fonctionnement affecté pour cette somme proviendrait des excédents affectés 
réservés pour la Société du Port ; 
 
ATTENDU QUE le projet d’investissement n’a pas eu lieu ;  
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
de renverser l’affectation ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser le renversement de la facture au crédit qui remettait les sommes à la 
Société du Port pour le projet d’investissement de 500 000 $ pour l’achat de dômes. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-433 OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ À BELL CANADA RELATIF À UN 
SERVICE INTERNET PLUS RAPIDE (940/940) À L'USINE D'ÉPURATION 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le service internet 100/100 de Bell Canada ne répond pas aux 
exigences de l’usine d’épuration ; 
 
CONSIDÉRANT QUE Bell Canada offre un service internet d’affaire 940/940 plus 
rapide ; 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
d’octroyer ledit contrat ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Bell Canada un contrat de gré à gré relatif au service 
internet 940/940 pour une durée de 5 ans, pour la somme maximale de 9 266,41 $, 
taxes comprises ; 
 
D’autoriser le coordonnateur TI – Chef de division à signer, pour et au nom de la 
Ville, tout document jugé utile et nécessaire afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-434 OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ À L'ENTREPRISE ESRI CANADA 
LIMITÉE RELATIF À L'ACQUISITION DES PRODUITS ARCGIS PRO ET 
ENTREPRISE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la matrice graphique de la Ville doit être conforme aux normes 
de la section 2b du Manuel d’évaluation foncière du Québec ; 
  

VU la recommandation du Service des finances et des technologies de 
l’information d’acquérir les produits Arcgis Pro et Entreprise de l’entreprise Esri 



 

Canada Limitée pour permettre la mise à jour de nos outils technologiques en 
géomatique ; 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
d’octroyer ledit contrat ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Esri Canada Limitée un contrat de gré à gré (GG-ING-2023-
03) relatif à l’acquisition des produits Arcgis Pro et Entreprise, pour la somme 
maximale de 81 114,86 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans 
son offre de service du 16 juin 2023 ; 
  
D’autoriser le Coordonnateur TI – Chef de division à signer, pour et au nom de la 
Ville, tout document jugé utile et nécessaire afin de donner plein effet à la présente 
résolution ; 
  

D’autoriser l’affection de 64 619,81 $ au poste budgétaire 03-310-01-753 provenant 
du fonds de roulement, avec amortissement sur 3 ans, pour la réalisation de ce 
projet. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-435 OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ À L'ENTREPRISE FUJITSU CONSEIL 
(CANADA) INC. POUR L’ACQUISITION, L’IMPLANTATION ET LA FORMATION 
DE LA SUITE GOCITÉ 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la matrice graphique de la Ville doit être conforme aux normes 
de la section 2b du Manuel d’évaluation foncière du Québec ; 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
d’acquérir le progiciel Gocité ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Fujitsu Conseil (Canada) inc. un contrat de gré à gré (GG-
FIN-2023-02) relatif à l’acquisition, l’implantation et la formation de la suite Gocité, 
pour la somme maximale de 50 057,40 $, taxes comprises, selon les conditions 
mentionnées dans son offre de service du 21 juin 2023 ; 
 
D’autoriser le Coordonnateur TI – Chef de division à signer, pour et au nom de la 
Ville, tout document jugé utile et nécessaire afin de donner plein effet à la présente 
résolution ; 
  

D’autoriser l’affection de 43 336,53 $ au poste budgétaire 03-310-01-753 provenant 
du fonds de roulement, avec amortissement sur 3 ans, pour la réalisation de ce 
projet. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
  



 

2023-07-436 AUTORISATION RELATIVE AUX SERVICES ANIMALIERS DE SALABERRY-DE-
VALLEYFIELD 
 
 
CONSIDÉRANT QUE selon les modalités prévues à la politique des organismes 
mandataires, les Services animaliers de Salaberry-de-Valleyfield devraient faire un 
audit de ses états financiers; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour l’année 2022, les comptables en charge ont plutôt 
effectué les opérations nécessaires pour une mission d’examen; 
 
VU la recommandation du Service des finances et des technologies de l’information 
et de la direction générale d’autoriser ladite mission d’examen; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil autorise exceptionnellement les Services animaliers de Salaberry-de-
Valleyfield à ce que les états financiers 2022 fassent l’objet d’une mission d’examen 
au lieu d’un audit. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-437 APPROBATION DES REGISTRES DE CHÈQUES, DE TRANSFERTS BANCAIRES 
ET DE PAIEMENTS INTERNET 
 
 
Le registre des chèques émis et annulés numéros 106117 à 106291, le registre des 
transferts bancaires émis et annulés numéros S17203 à S17340 et le registre des 
paiements Internet émis numéros 5683 à 5722 sont déposés devant ce conseil. 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver les comptes inscrits : 
 
- au registre des chèques émis et annulés numéros 106117 à 106291 totalisant 

3 039 614,66 $ et 63,00 $ ; 
 
- au registre des transferts bancaires émis et annulés numéros S17203 à 

S17340 totalisant 3 998 771,59 $ et 4 958,41 $; 
 
- au registre des paiements Internet émis numéros 5683 à 5722 totalisant 

8 595 969,34 $; 
 
D’autoriser la trésorière à payer ces comptes en les imputant aux postes budgétaires 
qui y correspondent. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
DÉPÔT DU RAPPORT BUDGÉTAIRE AU 27 JUIN 2023 
 
 
Le rapport budgétaire au 27 juin 22 est déposé devant ce conseil. 
 



 

 DÉPÔT DES REGISTRES CUMULATIFS DES ACHATS MENSUELS DE JUIN 2023  
 
 
Conformément à l’article 477.2 de la Loi sur les cités et villes et au Règlement 403 
décrétant les règles de contrôle et de suivi budgétaire, certaines règles 
administratives et la délégation de certains pouvoirs du conseil municipal, la directrice 
du service des Finances et des technologies de l’information et trésorière dépose la 
liste des autorisations de dépenser accordées par un titulaire d'une délégation pour le 
mois de juin 2023. 
 
 
 

2023-07-438 AUTORISATIONS DIVERSES POUR LA TENUE DE L'ÉVÈNEMENT 
PRINCECRAFT 
 
 
ATTENDU QUE l’hôtel MOCO Valleyfield sera l’hôte de l’évènement annuelle de 
Bateaux Princecraft inc. du 29 au 31 août 2023; 
 
ATTENDU QUE l’organisation souhaite tenir un cocktail de bienvenue le 29 août au 
parc Delpha-Sauvé; 
 
VU la recommandation favorable émise par le Service du développement 
économique; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser l’organisation d’un cocktail de bienvenu pour l’évènement de Bateaux 
Princecraft inc., le 29 août 2023, à l’intérieur du parc Delpha-Sauvé ; 
 
QUE les exigences émises par le Service de sécurité incendie soient respectées; 
 
QUE le Service du développement économique offre le soutien technique nécessaire 
à la tenue de l’activité. 
 
QUE Bateaux Princecraft inc. devra fournir et maintenir en vigueur avant le début de 
l’évènement une police d’assurance responsabilité d’un minimum de 2 000 000 $ 
couvrant tous les dommages pouvant être causés à autrui ou à la propriété d’autrui et 
la municipalité doit être inscrite sur cette police comme assurée additionnelle; 
 
QUE copie du certificat d’assurance devra être acheminée à la ville avant la tenue de 
l’évènement; 
 
D’autoriser la consommation de breuvage, avec ou sans alcool, dans le cadre de cet 
évènement, aux conditions suivantes : 
 
 -    que l’organisme détienne tous les permis nécessaires à cette 
 commercialisation par la Régie des alcools, des courses et des jeux du 
 Québec; 
 
-   qu’il s’engage à développer des actions écoresponsables dans le cadre de 
 ses activités; 
 
-    qu’il respecte les mesures prévues et appropriées par les autorisés de façon à 
 interdire la consommation d’alcool à l’extérieur du périmètre établi. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 



 

2023-07-439 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN ADDENDA AU BAIL AVEC 
L’ENTREPRISE 9443-3703 QUÉBEC INC. (RESTO MCKEY) 
 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a transfert des permis de boisson alcoolisées de la Ville à 
l’entreprise 9443-3703 Québec inc. pour les trois arénas ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entreprise 9443-3803 Inc. détient déjà une expertise en 
gestion de permis de boisson ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bail avec l’entreprise 9443-3703 Québec inc. doit être 
modifié afin d’y inclure la vente et distribution de boisson alcoolisées ; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
de l’addenda ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la signature d’un addenda au bail avec l’entreprise 9443-3703 Québec 
inc. (Resto Mc Key) pour permettre la vente et la distribution de boissons alcoolisées 
dans les trois arénas de la Ville ; 
 
D’autoriser le transfert des trois permis de boissons alcoolisées à l’entreprise 9443-
3803 Inc. afin qu’il assure la gestion complète des commandes, inventaires, ventes et 
supervision en lien avec les boissons alcoolisées ; 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, l’addenda précité, 
en y stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la ville ou non 
incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-440 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN ADDENDA AU PROTOCOLE D’ENTENTE 
AVEC LA MAISON DE LA JEUNESSE DOUZE-DIX-SEPT DE VALLEYFIELD INC. 
 
 
CONSIDÉRANT la signature d’un bail avec la Maison de la jeunesse douze-dix-sept 
de Valleyfield inc. ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le protocole d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière, 
matérielle et humaine pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024 doit 
être révisé ; 
 
VU le dépôt devant ce conseil d’un addenda au protocole d’entente avec la Maison 
de la jeunesse douze-dix-sept de Valleyfield inc. ; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit addenda ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter l’addenda au protocole d’entente avec la Maison de la jeunesse douze-
dix-sept de Valleyfield inc. tel que déposé devant ce conseil ; 
 
  



 

D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, l’addenda précitée, 
en y stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la ville ou non 
incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-441 AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN BAIL AVEC LA MAISON DE LA 
JEUNESSE DOUZE-DIX-SEPT DE VALLEYFIELD 
 
 
ATTENDU QU’il existe un protocole d’entente pour aide en ressources humaines, 
matérielles et financières entre la Ville et la Maison de la jeunesse douze-dix-sept de 
Valleyfield, incluant le prêt de locaux situés au 42, rue Anderson ; 
 
ATTENDU QUE la Ville souhaite établir un bail avec la Maison de la jeunesse douze-
dix-sept de Valleyfield relativement aux locaux situés au 42, rue Anderson ; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit bail ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE conclure un bail avec la Maison de la jeunesse douze-dix-sept de Valleyfield 
concernant les locaux situés au 42, rue Anderson, et des équipements, pour une 
durée de trois ans, soit du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025 ; 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, le bail précité, en y 
stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la ville ou non 
incompatible avec la présente. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-442 AUTORISATIONS DIVERSES POUR LA TENUE D'UNE EXPOSITION DE 
VOITURES ANTIQUES AU PARC DELPHA-SAUVÉ 
 
 
ATTENDU QUE l’organisme Voitures anciennes et classiques de Valleyfield désire 
tenir une exposition de voitures anciennes et classiques au parc Delpha-Sauvé, le 10 
septembre 2023; 
 
ATTENDU QUE la tenue de cet évènement sur le territoire de Salaberry-de-
Valleyfield fournit aux amateurs et collectionneurs de la région une occasion de 
promouvoir leur loisir et constitue une attraction ayant des retombées touristiques et 
économiques; 
 
VU la recommandation favorable émise par le Service récréatif et communautaire; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
  



 

D’autoriser l’organisme Voitures anciennes et classiques de Valleyfield à tenir une 
exposition de voitures, le 10 septembre 2023, de 7h à 18 h 30, à l’intérieur du parc 
Delpha-Sauvé, selon les conditions inscrites dans le rapport préparé par le directeur 
du Service récréatif et communautaire; 
 
QUE les exigences émises par le Service de sécurité incendie soient respectées; 
 
QUE le Service récréatif et communautaire offre le soutien technique nécessaire à la 
tenue de l’activité ; 
 
QUE le conseil autorise la fermeture du stationnement du parc Delpha-Sauvé le 
dimanche 10 septembre 2023 entre 7 h et 18 h 30; 
 
QUE le conseil municipal autorise la vente et la consommation de boissons 
alcoolisées sur le site de l’activité, le 10 septembre 2023, entre 7 h et 18 h 30 à 
condition que celles-ci soient consommées dans des contenants incassables, que 
l’organisme obtienne les permis requis, que les lieux soient nettoyés à la fin de la 
journée d'activités et qu’aucune boisson de type « boisson énergisante » ne soit 
vendue sur le site ; 
 
QUE l’organisme s’engage à respecter la politique alimentaire de la Ville de 
Salaberry-de-Valleyfield, et à développer des actions écoresponsables dans le cadre 
de ses activités. 
 
QUE l’organisme devra fournir et maintenir en vigueur avant le début de l’évènement 
une police d’assurance responsabilité d’un minimum de 2 000 000 $ couvrant tous 
les dommages pouvant être causés à autrui ou à la propriété d’autrui et la 
municipalité doit être inscrite sur cette police comme assurée additionnelle; 
 
QUE copie du certificat d’assurance devra être acheminée à la ville avant la tenue de 
l’évènement ;  
 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-443 AUTORISATION DE SIGNATURE L’ENTENTE DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME DE SUPPLÉMENT AU LOYER D’URGENCE VOLET 2 POUR LA 
CRÉATION DU SERVICE D’AIDE À LA RECHERCHE DE LOGEMENT (SARL) 
 
 
CONSIDÉRANT la pénurie de logements et l’augmentation des prix de location ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville souhaite offrir une aide d’urgence aux personnes qui se 
trouvent à la rue ; 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’autoriser la signature 
dudit protocole d’entente; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
Que le conseil contribue financièrement à un maximum de 18 000$ pour notre ville ;  
 
D’autoriser la coordonnatrice à la vie communautaire, Julie Bergevin, à signer 
l’entente, avec l’OMH de Valleyfield, dans le cadre du programme de supplément au 
loyer d’urgence volet 2 pour la création du SARL ;  
 
  



 

QUE le montant de 18 000 $ soit pris à même l’excédent accumulé non affecté. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-444 PROGRAMME D’HÉBERGEMENT TEMPORAIRE ET D’AIDE À LA RECHERCHE 
DE LOGEMENT - VOLET 1 - SUBVENTION AUX MUNICIPALITÉS - 
AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
 
CONSIDÉRANT que depuis 2001 les taux d’inoccupation des logements sur le 
marché locatif privé ont chuté de façon notoire dans les grands centres urbains du 
Québec; 
 
CONSIDÉRANT que cette situation a eu pour conséquence de provoquer une 
hausse du coût des logements disponibles et a occasionné des difficultés sérieuses 
aux ménages à revenu faible ou modeste en recherche de logement; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du deuxième alinéa de la Loi sur la Société d’habitation 
du Québec, la Société prépare et met en œuvre, avec l’autorisation du 
gouvernement, les programmes permettant de rencontrer ses objets; 
 
CONSIDÉRANT que ce programme prévoit qu’une municipalité doit, pour être 
admissible à son volet 1, offrir des services d’urgence aux ménages qui se retrouvent 
sans logis ou en mandater une tierce partie; 
 
CONSIDÉRANT que la SHQ souhaite soutenir la Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
afin qu’elle maintienne son soutien auprès des ménages sans logis en raison d’une 
pénurie de logements ou à la suite d’un sinistre mineur, par des services d’aide 
d’urgence; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du Programme, la SHQ et la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield doivent conclure une entente de financement; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère France Chenail, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE le Conseil confirme avoir pris connaissance de l'entente de financement dans le 
cadre du Programme d’hébergement temporaire et d’aide à la recherche de logement 
(volet 1); 
 
D'AUTORISER la présentation d'une demande d'aide financière dans le cadre de ce 
programme; 
 
D'AUTORISER Mme Julie Bergevin, coordonnatrice à la vie communautaire, à signer, 
pour et au nom de la Ville de Salaberry-de-Valleyfield, tout document ou entente à 
cet effet avec la Société d'habitation du Québec. 
 
DE NOMMER Mme Julie Bergevin, répondant. 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-445 DEMANDE DE PRIX 2023-DP-SRC-06 : AUTOBUS DES CAMPS DE JOUR 
 
 
VU la demande de prix 2023-DP-SRC-06 relative aux autobus du camps de jour, la 
soumission suivante est déposée devant ce conseil : 
 



 

 Autobus Campeau inc. 38 729,33 $ 
 
VU la recommandation du Service récréatif et communautaire d’octroyer le contrat au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Autobus Campeau inc. ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Autobus Campeau inc. un contrat pour le transport par 
autobus scolaire aux camps de jour de la Ville, pour la somme totale de 38 729,33 $, 
taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les documents émis par la 
ville relativement à cette demande de prix. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-446 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 151, RUE MADEN 
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil. 
 
ATTENDU QUE Annie Brodeur pour et au nom de Immeubles Luc Doyle inc.a 
formulé une demande de dérogation mineure pour le lot 3 247 403 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, pour autoriser l’aménagement de 
six cases de stationnement perpendiculaires à l’emprise de la rue Notre-Dame avec 
les manœuvres qui seraient faites dans la rue, alors que le Règlement 150 
concernant le zonage prévoit que les cases de stationnement doivent être implantées 
de telle sorte que toutes les manœuvres de stationnement se fassent en dehors de la 
voie publique ; 
 
CONSIDÉRANT QU’il existe une solution conforme qui a été aménagée et utilisée 
par le commerçant précédent ; 
 
ATTENDU QUE l’application des règlements ne permet pas d’assurer un confort 
maximal aux utilisateurs des aires de stationnement mais ne cause pas un préjudice 
sérieux ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande pourrait porter atteinte à la jouissance des 
propriétaires voisins à cause des manœuvres de recul qui se feraient dans la rue; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’excès de largeur de l’entrée charretière du côté de la rue 
Notre-Dame serait majeur et qu’un impact important serait engendré par les 
manœuvres dans la rue ; 
 
VU la recommandation de refus par le comité consultatif d’urbanisme ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à la majorité 
 
De refuser la demande de dérogation mineure DM202-0077 pour le lot 3 247 403 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 151, rue Maden, 
demande formulée par Annie Brodeur pour et au nom de Immeubles Luc Doyle 
inc.,visant à aménager six cases de stationnement perpendiculairement à la rue 
Notre-Dame, soit avec les manœuvres qui seraient faites dans la rue. 
 
  



 

M. le maire Miguel Lemieux appelle le vote : 
 
                 Votent pour                                                            Votent contre 
 
Mme la conseillère Lyne Lefebvre    Mme la conseillère France Chenail 
M. le conseiller Normand Amesse   M. le conseiller Stéphane Leduc 
M. le conseiller Patrick Rancourt 
M. le conseiller Jean-François Giroux 
Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-447 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE POUR LE 1465 À 1477, BOULEVARD 
MONSEIGNEUR-LANGLOIS  
 
 
Conformément à l'article 145.6 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), le conseil invite tout intéressé à se faire entendre relativement à la 
demande de dérogation mineure présentée devant ce conseil ; 
 
ATTENDU QUE 4330901 CANADA INC. a formulé une demande de dérogation 
mineure pour le lot 5 838 710 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, pour permette un nombre maximal de cinq entrées charretières alors 
que seulement trois sont permises en vertu de notre règlement et autoriser l’absence 
d’espaces verts d’une largeur de 1,5 m le long du boulevard Monseigneur-Langlois 
alors qu’actuellement un espace vert de 1,5 m doit être aménagé le long de la ligne 
avant du bâtiment situé au 1465 à 1477, boulevard Monseigneur-Langlois ; 
 
ATTENDU QUE le projet vise à se conformer à l’ensemble de la réglementation 
d’urbanisme en vigueur et à renforcir la trame commerciale du boul. Mgr-Langlois ;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’application stricte de la réglementation d’urbanisme ne 
permettrait pas de réaliser ce projet à court terme causant un préjudice sérieux au 
demandeur ;  
 
CONSIDÉRANT QUE cette propriété commerciale existe depuis plusieurs années et 
qu’elle ne semble pas porter atteinte à la jouissance, par les propriétaires des 
immeubles voisins, de leur droit de propriété ; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 appuyé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande de dérogation mineure DM2023-0078 pour le lot 5 838 710 
du cadastre du Québec, circonscription foncière de Beauharnois, sis au 1465 à 1477, 
boulevard Monseigneur-Langlois, demande formulée par 4330901 CANADA INC, 
pour permette un nombre maximal de cinq entrées charretières alors que l’article 9.1 
d) du Règlement 150 concernant le zonage prévoit un nombre maximal de trois et 
autorise l’absence d’espaces verts d’une largeur de 1,5 m le long du boulevard 
Monseigneur-Langlois alors que l’article 10.8.2 a) du Règlement 150 concernant le 
zonage prévoit qu’un espace vert de 1,5 m doit être aménagé le long de la ligne 
avant; 
 
  



 

QUE toute modification, tout agrandissement ou toute reconstruction de ce bâtiment 
devra se faire conformément au règlement en vigueur au moment où la situation se 
présentera. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-448 DEMANDE DE PIIA POUR LE 1, RUE DU MARCHÉ  
 
 
ATTENDU QUE le lot 4 516 841 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale ; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Jean Quenneville pour et au nom de 
9449-7187 Québec inc. pour la démolition de l’immeuble situé au 1, rue du Marché ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la démolition du 1, rue du Marché permettra la réalisation d’un 
projet favorisant, pour le secteur du centre-ville, la création de milieux de vie 
dynamiques par la mixité des densités résidentielles ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment ne présente pas de caractéristiques d’intérêt ; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0043 formulée pour le lot 4 516 841 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Jean Quenneville pour et au 
nom de 9449-7187 Québec inc., pour permettre la démolition du 1, rue du Marché. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-449 DEMANDE DE PIIA POUR LE 1, RUE SALABERRY,  
 
 
ATTENDU QUE le lot 4 515 620 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale ; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Michel Fortin, ing. Shellex pour et au nom 
de DIAGEO CANADA INC. pour l’implantation d’un nouveau bâtiment préfabriqué et 
la modification d’une partie d’un entrepôt à l’usine de Diageo, localisé sur la rue 
Salaberry du côté sud situé au 1, rue Salaberry ; 
Considérant que les modifications prévues sont conçues en respectant l'expression 
architecturale des bâtiments ;  
 
Considérant que les travaux sont non visibles de la rue Salaberry mais que les 
revêtements extérieurs sont tout de même harmonisés avec ceux du bâtiment 
principal pour former un ensemble cohérent ;  
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 



 

D’accepter la demande PIIA2023-0081 formulée pour le lot 4 515 620 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Michel Fortin, ing. Shellex pour 
et au nom de DIAGEO CANADA INC., pour l’implantation d’un nouveau bâtiment 
préfabriqué et la modification d’une partie d’un entrepôt à l’usine de Diageo, localisé 
sur la rue Salaberry du côté sud situé au 1, rue Salaberry, tel que présenté sur le 
plan soumis et annoté, en date du 29 mai 2023 portant le numéro de projet 2023-111, 
sous réserve que :  
 
-  l’écran végétal, soit le mur antibruit constitué de bois de saule, ait une 
 hauteur de 3 mètres.  
 

 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-450 DEMANDE DE PIIA POUR LE 18, RUE JACQUES-CARTIER  
 
 
ATTENDU QUE le lot 4 514 236 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale ; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Jérémy Corriveau pour l’installation d’une 
nouvelle enseigne sur le bâtiment pour le restaurateur « Selena – Comptoir Tex-
Mex » situé au 18, rue Jacques-Cartier ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’enseigne proposée est de faible impact visuel et que ses 
couleurs pâles s’agencent bien avec le cadre bâti ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’enseigne proposée ne couvre aucun élément architectural du 
bâtiment ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’emplacement proposé pour l’enseigne crée un alignement 
harmonieux entre les enseignes du bâtiment ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’enseigne est conforme aux règlements d’urbanisme ; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0087 formulée pour le lot 4 514 236 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Jérémy Corriveau, pour 
permettre l’installation d’une enseigne projetante sur le bâtiment tel qu’illustré par le 
croquis pour l’entreprise de restauration « Selena – Comptoir tex-mex » situé au 18, 
rue Jacques-Cartier. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-451 DEMANDE DE PIIA POUR LE 71, RUE GRANDE-ÎLE  
 
 
ATTENDU QUE le lot 3 594 390 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale ; 



 

VU la demande d’autorisation formulée par Stéphanie Goulet pour et au nom de 
9427-2473 Québec inc. pour d’autoriser l’installation d’enseignes de vinyles sur les 
vitrines et de deux enseignes sur le bâtiment pour la Clinique vétérinaire du Havre 
situé au 71, rue Grande-Île ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les nouvelles enseignes apportent une certaine modernité au 
bâtiment ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la superficie des enseignes est conforme et non démesurée 
par rapport aux façades ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les couleurs, les dimensions et le positionnement des 
enseignes permettent une bonne intégration de celles-ci ; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0062 formulée pour le lot 3 594 390 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Stéphanie Goulet pour et au 
nom de 9427-2473 Québec inc., afin de permettre l’installation d’enseignes de vinyles 
sur les vitrines et de deux enseignes sur le bâtiment pour la Clinique vétérinaire du 
Havre, tel qu’illustré par la demande corrigée reçue le 29 mai 2023 par courriel. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-452 DEMANDE DE PIIA POUR LES FUTURS 2339 ET 2343, BOUL. SAINTE-MARIE, 
 
 
ATTENDU QUE le lot 6 494 410 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Francis et Émilie Gauthier pour et au nom 
de IMMO EFG S.E.N.C. pour la construction d’un projet d’ensemble de deux 
habitations multifamiliales de 16 logements chacune situé aux futurs 2339 et 2343, 
boul. Sainte-Marie; 
CONSIDÉRANT QUE les bâtiments proposés dégagent une image de qualité 
supérieure et respectent le paysage distinctif de l’environnement avoisinant;  
 
CONSIDÉRANT QUE des aménagements paysagers pourraient permettre de limiter 
l’impact visuel des aires de stationnement;  
 
ATTENDU QUE le projet proposé est à proximité d’une aire de manutention et d’un 
dépôt à neige; 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0075 formulée pour le lot 6 494 410 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Francis et Émilie Gauthier pour 
et au nom de IMMO EFG S.E.N.C., pour la construction d’un projet d’ensemble de 
deux habitations multifamiliales de 16 logements chacune situé aux futurs 2339 et 
2343, boul. Sainte-Marie tel qu’illustré sur les plans d’architectures réalisés par 
Groupe PDA architecte, en date du 25 avril 2023, sous réserve que : 



 

-  Des plantations d’arbustes soit prévues en cour avant, le long de l’aire de 
 stationnement, de sorte à en limiter la visibilité;  

-  Qu’une haie composée de conifères à aiguilles persistantes d’une hauteur 
 minimale de 1,5 mètre à plantation soit prévue en cour latérale et arrière, le 
 long de la ligne latérale ouest du lot;  
-  Que les surfaces vitrées des ouvertures des murs nord et ouest du bâtiment le 
 plus au sud soient à triple vitrage.  
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-453 DEMANDE DE PIIA POUR LE 235, CARRÉ DU BOIS-VERT  
 
 
ATTENDU QUE le lot 3 817 064 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Beauharnois, est soumis aux prescriptions du Règlement 153 concernant les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale ; 
 
VU la demande d’autorisation formulée par Éric Langevin pour la construction d’une 
habitation unifamiliale isolée d’un étage situé au futur 235, carré du Bois-Vert ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet met l'emphase sur la qualité des revêtements 
extérieurs ainsi que sur le soulignement de l'entrée principale ;  
 
CONSIDÉRANT QUE les couleurs choisies privilégient un agencement harmonieux 
entre le corps principal du bâtiment, les portes, les fenêtres ainsi que le toit ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment dégage une image de qualité supérieur avec une 
architecture noble ; 
 
VU la recommandation favorable émise par le comité consultatif d’urbanisme ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accepter la demande PIIA2023-0085 formulée pour le lot 3 817 064 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Beauharnois, par Éric Langevin, pour la 
construction d’une habitation unifamiliale isolée telle qu’illustré sur le rendu couleur 
reçu par courriel le 19 juin 2023, sous réserve que :  
 
-  Un aménagement paysager et une plantation soient effectués de manière à 
 implanter le projet dans le cadre de verdure où le couvert végétal est de 
 première importance. 
 
-  Le permis soit délivré uniquement lorsque toutes les servitudes en faveur 
 d'Hydro-Québec seront signées par les propriétaires de ce secteur. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-454 DEMANDE DE CORRECTION DE NOMINATION DU CROISSANT JOSEPH-
ARMAND-BOMBARDIER 
 
 
VU les demandes formulées à la Ville par les entreprises sises sur le croissant 
Joseph-Armand-Bombardier relative à la longueur du nom ; 
 
VU la recommandation du Service de l’urbanisme et des permis de raccourcir le nom; 



 

Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE procéder à la correction et modification du croissant Joseph-Armand-Bombardier 
par le nom croissant J.-A.-Bombardier ; 
 
D’autoriser l’installation des panneaux nécessaires, le cas échéant. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-455 OCTROI D'UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ AU COMITÉ ZIP DU HAUT-SAINT-
LAURENT RELATIF AU PLAN D’ACTION POUR AMÉLIORER LA BIODIVERSITÉ 
DU PETIT BOIS VERT 
 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil souhaite l’élaboration d’un plan d’action visant à 
améliorer la biodiversité du Petit Bois Vert ; 
 
VU la recommandation du Service de l’environnement d’octroyer un contrat pour 
l’élaboration du plan d’action ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder au Comité ZIP du Haut Saint-Laurent un contrat de gré à gré (GG-ENV-
2023-14) relatif à la réalisation d’un plan d’action pour améliorer la biodiversité du 
Petit Bois Vert, pour la somme maximale de 25 000 $, avant taxes, selon les 
conditions mentionnées dans son offre de service du 15 mai 2023 ;  
 
D’autoriser l’affectation de 26 246,88 $ provenant de l’excédent de fonctionnement 
affecté au fonds vert aux fins de réalisation de ce projet. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-456 MODIFICATION AU CONTRAT ENTRAÎNANT UN DÉPASSEMENT DES COÛTS 
DANS LE PROJET DES NOUVEAUX BUREAUX À L’ÉDIFICE DENIS-LAPOINTE 
 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics relative à la modification au 
contrat entraînant un dépassement des coûts pour le projet des nouveaux bureaux à 
l’édifice Denis-Lapointe, conformément aux dispositions de l’article 9 du Règlement 
de gestion contractuelle de la Ville ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver le dépassement des coûts dans le cadre de l’appel d’offres sur invitation 
2020-ENV-31 pour les services professionnels d’architecture pour les nouveaux 
bureaux à la gestion du territoire (édifice Denis-Lapointe), pour une somme 
supplémentaire de 20 000 $, plus les taxes applicables. 
 

ADOPTÉ 
 
 



 

2023-07-457 MODIFICATION AU CONTRAT ENTRAÎNANT UN DÉPASSEMENT DES COÛTS 
RELATIF AU CONTRAT 2023-TP-DP-15 - NIVELLEMENT DES RUES 
 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics relative à la modification au 
contrat entraînant un dépassement des coûts pour le nivellement des rues, 
conformément aux dispositions de l’article 9 du Règlement de gestion contractuelle 
de la Ville ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’approuver le dépassement des coûts dans le cadre de la demande de prix 2023-
DP-TP-15 octroyé pour le nivellement des rues, tel que plus spécifiquement décrit au 
rapport et au document déposés devant ce conseil par le Service des travaux publics, 
pour la somme totale de 32 169,44 $ taxes incluses. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-458 CONTRAT DE GRÉ À GRÉ AVEC L’ENTREPRISE E.R.C.D. INDUSTRIES INC. 
RELATIF AU DÉMANTÈLEMENT DE LA STATION D’ESSENCE À LA GESTION 
DU TERRITOIRE 
 
 
CONSIDÉRANT QUE pour effectuer la rénovation du stationnement à la gestion du 
territoire, il est nécessaire de faire le démantèlement de la station d’essence;  
 
CONSIDÉRANT QU’UN mandat doit être donné auprès d’un entrepreneur spécialisé 
en produits pétroliers afin d’effectuer le démantèlement de la station d’essence à la 
gestion du territoire selon les règles spécifiques de la régie du bâtiment; 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer ledit contrat; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise E.R.C.D. Industries Inc. (Pétro Hitech) un contrat de gré à 
gré relatif au démantèlement de la station d’essence à la gestion du territoire, pour la 
somme maximale de 15 944,35 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées 
dans son offre de service du 8 mai 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-459 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-37 : RÉFECTION DE LA TOITURE DU CHALET 
BESNER-PARC SAUVÉ 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-37 relatif à la réfection de la toiture du chalet 
Besner – Parc Sauvé, les soumissions suivantes ont été reçues : 
 
 Les constructions B.Martel inc.. 164 874,15 $ 
 Les constructions GMP inc.. 178 200,01 $ 
 Constructions Valrive inc. 235 999,98 $ 
 Couverture Montréal-Nord Ltée 247 084,28 $ 
 



 

VU la recommandation du Service des travaux publics d’octroyer le contrat au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Les constructions B.Martel inc. ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Les constructions B.Martel inc. un contrat pour la réfection 
de la toiture du chalet Besner – parc Sauvé, pour la somme maximale de 
164 874,15 $, taxes comprises, selon les conditions mentionnées dans les 
documents d'appel d’offres public 2023-37 ; 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-460 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-42 : INSTALLATION DE QUAIS POUR PETITES 
EMBARCATIONS 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-42 relatif à l’installation de quais pour petites 
embarcations, la soumission suivante a été reçue : 
 
 Poralu Marine inc. 62 971,81 $ 
 
VU la recommandation du Service de l’ingénierie d’octroyer le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Poralu Marine inc.; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’accorder à l’entreprise Poralu Marine inc. un contrat pour l’installation de quais 
pour petites embarcations, pour la somme maximale de 62 971,81 $, taxes 
comprises, selon les conditions mentionnées dans les documents d'appel d’offres 
public 2023-42; 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-461 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-44 : CARTE DE CRÉDIT POUR L'ESSENCE 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-44 relatif aux cartes de crédit pour essence, 
aucune offre n’a été reçue ; 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’annuler l’appel d’offres 
public 2023-44 ; 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’annuler à toutes fins que de droit l’appel d’offres 2023-44 relatif aux cartes de crédit 
pour essence ; 
 
  



 

DE relancer le processus d’appel d’offres 2023-44 selon les recommandations du 
Service des travaux publics. 
 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-462 APPEL D'OFFRES PUBLIC 2023-46 : LOCATION DE DEUX TRACTEURS 
AGRICOLES 
 
 
À la suite de l’appel d’offres public 2023-46 relatif à la location de deux tracteurs 
agricoles aucune offre n’a été reçue ; 
 
VU la recommandation du Service des travaux publics d’annuler l’appel d’offre public 
2023-46 ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Normand Amesse, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’annuler à toutes fins que de droit l’appel d’offres 2023-46 relatif à la location de 
deux tracteurs agricoles ; 
 
DE relancer le processus d’appel d’offres 2023-46 selon les recommandations du 
Service des travaux publics. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

A-2023-07-024 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 430-02 
CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC 
DE LA VILLE DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
 
M. le conseiller Patrick Rancourt donne avis qu’il, ou un autre membre du conseil à 
sa place, présentera pour adoption, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 430-
02 modifiant le Règlement 430 concernant la mise en œuvre du programme 
rénovation Québec de la ville de Salaberry-de-Valleyfield. 
 
M. le maire Miguel Lemieux dépose le projet de règlement 430-02 modifiant le 
Règlement 430 concernant la mise en œuvre du programme rénovation Québec de 
la ville de Salaberry-de-Valleyfield. 
 
 
 

2023-07-463 ADOPTION DU RÈGLEMENT 216-30 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 216 PORTANT 
SUR LE STATIONNEMENT – (RMH-330) 
 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement 216-30, sans modification, a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être 
adopté, conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux a déposé le projet de règlement 216-30 le 
13 juin 2023; 
 



 

ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne l’objet de celui-ci, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par Mme la conseillère Sophie Sirois-Perras, 
 appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
 et résolu à l’unanimité 
 

 D’adopter le Règlement 216-30 modifiant le règlement 216 portant sur le 
stationnement – (RMH-330) 
 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

2023-07-464 ADOPTION D’UN RÈGLEMENT D’EMPRUNT 407 DÉCRÉTANT DES DÉPENSES 
POUR L’ACQUISITION DE DIVERS TERRAINS ET/OU IMMEUBLES AINSI QU’UN 
EMPRUNT DE 6 500 000 $ 
 
 
ATTENDU QU’une copie du Règlement 407, sans modification, a été remise aux 
membres du conseil au plus tard 72 heures avant la séance à laquelle il doit être 
adopté, conformément à l’article 319 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre 
C-19); 
 
ATTENDU QUE, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), M. le maire Miguel Lemieux a présenté et déposé le projet de 
règlement 407 le 13 juin 2023; 
 
ATTENDU QUE M. le maire Miguel Lemieux mentionne la dépense de même que le 
mode de financement, de paiement ou de remboursement de celle-ci, ainsi que les 
changements apportés entre le projet déposé et le règlement soumis pour adoption, 
conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19); 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 et résolu à l’unanimité 
 
D’adopter le Règlement 407 décrétant des dépenses pour l’acquisition de divers 
terrains et/ou immeubles ainsi qu’un emprunt de 6 500 000 $ 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Une (1) personnes manifestent le désir de s’exprimer sur les sujets suivants lors de 
cette deuxième période de questions : 
 
-  Démolition du 1, rue du Marché ; 
- Visites guidées du quartier Nord et le patrimoine industriel. 
 
 
 

 COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux invite les membres du conseil présents à intervenir à tour 
de rôle. 



 

2023-07-465 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
À 20 H 02, l’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Stéphane Leduc, 
 appuyé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE lever la séance ordinaire du 4 juillet 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
    
Miguel Lemieux, maire Josée Bourdeau, greffière 


